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Reglement grand-ducal du 28 mai 1971 pris en execution de la loi du 18 fevrier 1971 
concernant la commercialisation des materiels forestiers de reproduction. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, etc., etc., etc.; 
Vu la loi du 18 fevrier 1971 concernant la comme1·cialisation des materiels forestie1·s de 1·epmduction; 
Vu !'article 27 de la loi du 8 fevrier 1961 portant organisation du Conseil d'Etat et considerant qu'il 

ya urgence; 
Sur le rapport de Notre Ministre de I 'lnterieur et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1 er. Le Grand-Duche de Luxembourg compi-end deux regions de provenance delimitees par une 
droite passant par Petit-Nobressart et Vianden, soit 1 le Bon-Pays et 2 l'Ardenne. 

Art. 2. La direction de !'administration des Eaux et Forets, service de l'Amenagement des Bois, est 
chargee de !'admission des materiels de base. 

L'admission s' effectue conformement aux criteres rep1·is a I 'annexe I du present reglement. 

Art. 3. La liste des materiels de base admis officiellement et I 'indication de I' origine de ces materiels 
figurent a I 'annexe II du present reglement. 

Art. 4. Les recolteurs de graines, de cones, de semis naturels ou de boutures avertiront au moins 
trois jours a l'avance le directeur de !'administration des Eaux et Forets de la date et du lieu de la 
recolte. 

La recolte aura lieu sous la surveillance du service de I' Amenagement des Bois qui delivrera au recol­
teur pour chaque emballage le document prescrit par !'article 6 de la loi du 18 fevrier 1971 concernant 
la commercialisation des materiels forestiers de reproduction. Le document porte comme indications 
supplementaires le nom de la provenance et la date de la recolte. 

Un double du document vise a l'alinea precedent sera remis au proprietaire du materiel de base. 

Art. 5. Les secheries informeront au moins trois jours a l'avance le directeur de !'administration des 
Eaux et Forets des jours et heures prevus pour le conditionnement des graines ou des cones. 

Le service de I' Amenagement des Bois control era le materiel de reproduction brut et le document qui 
I 'accompagne. Le traitement termine, ce service delivrera aux secheries le document prescrit par !'ar­
ticle 6 de la loi du 18 fevrier 1971 concernant la commercialisation des materiels forestiers de repro­
duction. Le document porte comme indications supplementaires le nom de la provenance et la date du 
conditionnement. 

Art. 6. La direction de !'administration des Eaux et Forets, service de l'Amenagement des Bois, con­
trolera annuellement la comptabilite matieres des pepinieres forestieres et verifiera I' etiquetage des 
planches. 

Art. 7. Celui qui a !'intention d'importer du mate1·iel de reproduction d'un pays tiers en informera 
quinze jours a I 'avance le directeu1· de I 'administ1·ation des Eaux et Forets, en specifiant la quantite 
ainsi que la ou les provenances souhaitees. Au cas ou les materiels de reproduction en question ne sont 
pas admissibles suivant les dispositions des articles 10 et 11 de la loi du 18 fevrier 1971, le directeur de 
I 'administration des Eaux et Forets en avertira le requerant dans les dix jours de la reception de la 
demande. 

Pour le materiel de reproduction introduit conformement a I 'article 11 de la loi du 18 fevrier 1971 
concernant la commercialisation des materiels forestiers de reproduction, le service de I' Amenagement 
des Bois delivrera a l'importateur le document prescrit par !'article 6 de la susdite loi. Ce document 
portera I 'indication supplementaire « Materiel de reproduction beneficiant d 'exigences reduites ». 

Art. 8. L' exportateur de materiel de reproduction avertira au mo ins trois jours a I 'avance le direc­
teur de !'administration des Eaux et Forets de la date de !'expedition. 
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Apres verification de I 'identite et de la quantite du materiel, le service de I' Amenagement des Bois 
remettra a l'exportateur un certificat de provenance ou d'identite clonale conforme au modele figurant 
a I' annexe 111 du present reglement. 

Art. 9. Notre Ministre de l'lnterieur est charge de !'execution du present reglement qui sera publie 
au Memorial. 

Chateau de Berg, le 28 mai 1971 
Jean 

Le Ministre de I '/nterieur, 
Eugene Schaus 

ANNEXE 

Criteres d'admission pour les materiels de base 

A. PEUPLEMENTS 

1. Materiels de base. -Sont admis de preference comme materiels de base des peuplements autochtones 
ou des peuplements non autochtones ayant donne la preuve de leur valeu1·. 

2. Situation. - Les peuplements sont situes a une distance suffisante de mauvais peuplements de la 
meme espece ou de peuplements d'une espece ou variete susceptible de s'hybrider. Le critere de 
situation est particulierement important lorsque les peuplements environnants ne sont pas au­
tochtones. 

3. Homogeneite. - Les peuplements presentent une variabilite individuelle normale des caracteres 
morphologiques. 

4. Production en volume. - La production en volume est souvent un des criteres essentiels d 'admission; 
dans ce cas la production en volume doit etre superieure ace que I' on considere comme la moyenne 
dans les memes conditions ecologiques. 

5. Qualite technologique. - La qualite est prise en consideration; dans certains cas elle pourra etre un 
critere essentiel. 

6. Forme. Les peuplements presentent des caracteres morphologiques particulierement favorables, 
et notamment aussi bons que possible, en ce qui concerne la rectitude de la tige, la disposition et la 
finesse des branches et I' elagage naturel; la frequence des fourches et de la fibre torse sera aussi 
faible que possible. 

7. Etat sanitaire et resistance. - Les peuplements sont, d'une fa~on generale, sains et presentent dans 
leur station une resistance aussi bonne que possible aux organismes nuisibles ainsi qu'aux influences 
exterieures defavorables. 

8. Effectif de la population. - Les peuplements comportent un ou plusieurs ensembles d'arbres entre­
tenant une interfecondation suffisante. Pour eviter les effets defavorables de la consanguinite, les 
peuplements presentent un nombre suffisant d 'individus dans une superficie m inimale. 

B. VERGERS A GRAINES DE CONSERVATION 

Les vergers a graines de conservation sont etablis de tel le sorte qu 'ii existe une ga1·antie suffisante pour 
que les semences qu 'ils prnduisent 1·ep1·esentent au mo ins les qualites genetiques moyennes des materiels 
de base dont derive le verger a graines. 

C. CLONES 

1. Les points 4, 5, 6, 7 et 9 de la partie A sont applicables par analogie. 
2. Les clones sont identifiables par leurs caracteres distinctifs. 
3. L'interet des clones est consacre par !'experience ou demontre par une experimentation suffi­

samment prolongee. 
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ANNEXE II 

N° de la Essence Region de Provenance Commune et Proprietai re Super- Origine 
fiche provenance (lieu-dit) section ficie/ha 

1 Pseudotsuga Bon-Pays Ettelbond Mersch Etabl. d'Assurance 0,4 inconnue 
taxifolia Britt. Section A contre la vieillesse 

et l'invalidite 

2 Pseudotsuga Bon-Pays Suebelwe Mersch La Commune 0,5 inconnue 
taxifolia Britt. Section D 

3 Pinus silvestris L. Bon-Pays Kippichlay Beaufort La Commune 9,7 inconnue 
Section C 

4 Picea abies Karst. Ardenne Kreitzerwe Perle La Commune 1,6 inconnue 
Section A 

5 Picea abies Karst. Bon-Pays Fcenefter Berdorf L'Etat 0,9 inconnue 
Section A VI 

VI 

6 Abies alba Mill. Bon-Pays Fcenefter Berdorf L'Etat 0,9 inconnue ~ 

Section A 

7 Fagus silvatica L. Bon-Pays Ro'utbrceschtchen Steinsel Caisse de Pension 37,6 autochtone 
Section C des Employes 

Prives 

8 Fagus silvatica L. Ardenne Hardtbcesch Folschette La Commune 1,4 autochtone 
Section B 

9 Fagus si lvatica L. Bon-Pays Foenefter Berdorf L'Etat 10,1 autochtone 
Section A 

10 Pinus nigra Arn. ssp. Bon-Pays Jongholz Contorn La Commune 1,3 inconnue 
nigricans Host. Section B 

11 Larix leptolepis Bon-Pays Banbois Rollingergrund Etabl. d 'Assu ranee 1, 1 autochtone 
(Sieb. et Succ.) Gard. centre la vieillesse 

et l'invalidite 

12 Quercus peduncu- Bon-Pays Seifen Clemency La Commune 41,4 autochtone 

lata Ehrb. Section B 
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ANNEXE Ill 

CERTIFICAT de PROVENANCE (1) 
CERTIFICAT d'IDENTITE CLONALE (1) 

II est certifie que le materiel de reproduction decrit ci-dessus a ete contr61e par le service habilite 
et que, d'apres les constatations faites et les documents presentes, ii correspond aux indications ci­
apres: 

1. Natui-e du produit: Semences / parties de plantes / plants (1) 
2. Genre et especes, sous-especes, variete, clone (1) 

a) designation commune: ........................................................................................................................................ . 

b) designation botanique: ....................................................................................................................................... . 

3. Region de provenance (1 ): ...................................................................................................................................... . 

Lieu de provenance et altitude (1) (2): .................................................................................................................. . 

4. Origine autochtone / non autochtone (1) 

5. Annee de matu1-ite pou1- les semences (1 ): ........................................................................................................ . 

6. Duree d · elevage en pepiniere com me semis ou plant repique (1 ): .............................................................. . 

7. Quantite: ..................................................................................................................................................................... . 

8. Nombre et nature des col is: .................................................................................................................................. . 

9. Marque des col is: ...................................................................................................................................................... . 

10. Indications supplementaires: .................................................................................................................................. . 

Luxembourg, le ....................................................... . 

Chef du service de /'Amenagement des Bois 

(1) Rayer les mentions inutiles 

(2) Pour les materiels de reproduction qui ne prnviennent pas de materiels de base officiellement 
admis a l'interieur de la Communaute economique europeenne 


